
   REGLEMENT DU MARCHE AUX PUCES 
    DE SCHWENHEIM 15 JUIN 2025 

 

  
 « Entente Sapeurs Pompiers et Donneurs de Sang ». 

 Le prix des emplacements est de 12  2 . 
  
 Un mètre supplémentaire gratuit est offert aux habitants du village. 
 sion est strictement interdite. 
  
 e périmètre du marché. 
 Toute manifestation bruyante est interdite. 
 Aucun remboursement ne sera effectué en cas de désistement. 
 Les animaux doivent être tenus en laisse. 
  

périmètre de la manifestation. 
 Les emplacements seront attribués dans  
 Les places non payées ne seront pas réservées. 
 Les places non occupées à 8 heures seront redistribuées. 
  
 HEURES  : à partir de 6  
  
 Ce règlement a été dépose à la : 

 
 

MAIRIE DE SCHWENHEIM 
GENDARMERIE DE MARMOUTIER 

Talon réponse à retourner avant le 8 juin 2025 à : 
 

WAGNER Benoit 11 rue des Juifs 67440 SCHWENHEIM 
06.32.98.60.98 

 
 
 

 

 

 

 

N° Tél      Adresse Mail  
 

Ci- Entente Sapeurs Pompiers Donneurs de Sang 

identité (   

 

 

à vendre ou échanger est régulière 
 

                                                        SIGNATURE: 


